
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DEGRET N'20{3-380 DU 26 SEPTEMBRE 2013

portant nomination d'offlciers au Ministère
de la Défense Nationale.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-32 du 11

République du Bénin ;

décembre 1990 portant Constitution de la

Vu la loi n" 90-016 du 18 juin 1990 portant création des Forces Armées
Béninoises ;

Vu la loi n' 2005-43 du 26 juin 2005 portant statut général des personnels
militaires des Forces Armées Béninoises ;

Vu la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

Vu le décret n' 2013-008 du 05 février 2013 portant composltion du
Gouvernement ;

Vu le décret n" 2007-494 du 02 novembre 2007 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Défense Nationale et le
décret n'2010-593 du 31 décembre 2010 quil'a modifié et complété;

Vu le décret n" 2008-448 du 12 Août 2008 portant fonctionnement de l'Etat-
Major Général ;

Sur proposition du Président de la République, Chef de l'Etat, Chef du
Gouvernement, Chargé de la Défense Nationale ;
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Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 29 mai 2013
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Article 1"' :

DEGRETE :

Sont nommés aux postes de responsabilité ci-après les officiers
supérieurs des Forces Armées Béninoises dont les noms
su ivent:

a Directeur de la Coopération
ttlilitaire

lnspecteur Général Adjoint
des Armées

Chef du Pôle Logistique

: Colonel ADEGBITE A. Jean

: Colonel EGNANFIN Dieudonné

: Lieutenant-colonel AHOUANVOEDO
H. G. M. Didier

a

a

a

a

a

a

Chef du Pôle Stratégie et
Relations lnternationales : Colonel OGAN BADA Clément

Chef du Centre Opérationnel
lnterarmées Colonel ADJAHO Antoine Guy

Directeur de la Communication
et des Relations Publiques : Lieutenant-colonel AIIKO Olivier

Directeur des Ecoles Sports : Colonel ALIZANNON Mathias S.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonction des
intéressés et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 26 septernbre 2013

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
Chargé de la Défense Nationale,

&

Dr Boni YAYI



-l

Le Premier Ministre Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, de l'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,
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Le Ministre de l'Economie
et des Fina
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Pascal lrénée KOUPAKI


